
VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisieme Commission 

ainsi que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés des efforts qu 'ils ont déployés pour mobiliser les 
ressources et organiser les programmes d' assistance aux 
étudiants réfugiés sud-africains dans les pays d'accueil; 

2. Note avec sati.\faction que les Gouvemements du 
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie 
continuent d'accorder asile aux étudiants réfugiés et de met
tre a leur disposition des moyens d'enseignement et d'au
tres facilités malgré la pression que l'aftlux constant de ces 
réfugiés exerce sur les installations de ces pays: 

3. Note m·cc satis/úction les apports de divers Etats, 
organismes des Nations Unies et organisations intergou
vernementales et non gouvernementales pour faire face aux 
besoins des étudiants réfugiés sud-africains: 

4. Ei:prime .rn préoccupation devant le fait que, mal
gré les apports faits jusqu'a présent, les besoins des étu
diants sud-africains eontinuent d 'augmenter: 

5. Prie tous les programmes et organismes des Nations 
Unies, notamment l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies 
pour le dévcloppement. l'Organisation internationalc du 
Travail, le Fonds d'affcctation spfrialc des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud et le Programme alimentaire mon
dial, de continuer d'aider le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés a s'acquittcr de la tache humani
taire qui lui a été confiée: 

6. Prie instamment tous les Etats, tous les organismes 
des Nations Unies ainsi que toutes les organisations inter
gouvemementales et non gouvernementales de contribuer 
généreusement aux programmes d'assistance en faveur de 
ces étudiants, a la fois par un appui financier et en leur 
offrant de nouvelles possibilités de formation professionnelle 
et d'enseignement, ainsi qu'en versant des contributions en 
especes et en nature pour leur entretien: 

7. Prie le Secrétaire général et le Haut Commissairc 
des Nations Unies pour les réfugiés de poursuivre tous 
leurs efforts pour appliquer un programme efficace d'as
sistance en matiere d'enseignement et d'autres formes 
d'aide appropriées en faveur des étudiants sud-africains 
réfugiés au Botswana, au Lesotho, au Swa1:iland et en 
Zambie; 

8. Prie en 011/re le Secrétaire général de continuer ú 
suivre la question et de faire rapport ú l' Assemblée géné
rale lors de sa trente-quatrieme session. par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social ú sa secondc session ordi
naire de 1979, sur l'état d'avancement de ces programmes. 

90" sh111ce pléniáe 
JO <frce111hre 1978 

33/165. Statut des personnes qui refusent de servir 
dans des forces militaires ou policieres utili
sées pour faire appliquer l'apartheid 

L'Assembfée générafc, 

Ayant présent á /' esprit qu 'aux termes de la Ch arte des 
Nations Unies !'un des buts de l'Organisation est de réali
ser la coopération intemationale en développant et en en
courageant le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous. sans <listinction de race, de sexe. 
de tangue ou de religion, 

Rappela111 l'articlc 18 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme 7 ', qui dispose que toute personne a 
droit ú la liberté de pensée, de conscience et de religion, 

Consciente que la Proclamation de Téhéran 7 h. la Décla
ration de Lagos pour l'action contre l'apartheid77 et d'au
tres déclarations. conventions et résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies ont condamné !'apartheid comme 
un crime contre la rnnscience et la dignité de l'humanité, 

Comidéra111 le paragraphe 11 de la section II de la Dé
claration de Lagos, qui dispose que l'Organisation des Na
tions Unies et la communauté internationale ont une respon
sabilité particuliere ú l 'égard des personnes emprisonnées, 
frappées d'interdiction ou exilées en raison de leur lutte 
contre 1 'a¡)([rtlll'id, 

Prc11a111 (/Cfi' du rapport du Comité spécial contre 
l 'o¡wrthcid7 x, 

1. Rcco111wi1 le droit de toute personne de refuscr de 
servir dans des forces militaires ou policicres qui sont utili
sécs pour faire appliquer !'apartheid: 

'J Demande aux Etats Membres d'accorder !'asile ou 
le droit de transit \ers un autre Etat, dans !'esprit de la 
Déclaration sur 1 · asile territoria17", aux personnes 
contraintes de quitter leur pays d'origine parce qu'elles 
refuse'lt, par objection de conscience, de contrihuer i1 l'ap
plication de ! 'apartheid en servan! dans des forces militai
res ()ll policicres: 

3 Dc111a11dc i11sta111111c111 aux Etats Memhres d'cnvisa-
ger favorablement l'octroi a ces pcrsonnes de tous les 
droits et avantages qui sont accordés aux réfugiés en vertu 
des instruments ,iuridiques existants: 

-L De111mulc aux organes compétents de l'Organisation 
des Na:ions Unies, notamment au Haut C'ommissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés, aux institutions spéciali
sées et aux organisations non gouvernementales d · apporter 
toute l'assistance nécessaire it ces personnes. 

9()<" .\('{/11('(' ¡1'1;11i°l''f"(' 
JO d1;<'l'111hrc I 978 

33/ 166. Question d'une convention sur les droits de 
l'enfant 

f.'Asse111hlcc g1'11cmle. 

Arnnt ú /' esprit sa résolution 31 / 169 du 21 décembre 
1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1979 Année in
ternationale de l'enfant, 

Rappela111 sa résolution 32/ 109 du 15 décemhre 1977, 
dans laquelle elle a notamment réaffirmé que l'accent prin
cipal de r Année internationale de l'enfant devait se situer 
au niveau national, mais que celle-ci devait etre appuyéc 
par une coopération régionale et intemationale, 

Pre11a111 note de la résolution 20 (XXXIV) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars 

" Résolution 217 A (111) 
76 11ctc .final de la C1n~/érl'11ce internationalc de.'i droits tic /' hommc 

frhem11, .?2 m·ril-/3 111a1 /968 (puhlication des Nations Unics. numéro 
de vente: F.68.XIV.2), chap. 11. 

77 Rapport de la Cm~/l'n'nn' nwndiale pour l'action e ontrc /' apanheid. 
l.ugu.1 . .?2-26 (10111 1977 (puhlication des Nations llnies. numéro tic 
vente F.77.XIV.2 et rectificatif), scct X 

7
1' Oocw1u.,11ts <df'icicls de /'Asscmhlt;e gl'nó·aft', tn'ntc-froisic'-me ,e_,_ 

.1io11. S11¡,plé111e111 11" 22 (i\/33/22 et Corr. 1) 
'" Résolution 2312 (XXII). anncxc. 
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197880 , et des résolutions 1978/18 et 1978/40 du Conseil 
économique et social, en date des .5 mai 1978 et 1 •·r aout 
1978, 

Ayant présent á /' esprit le fait que. depuis l' adoption de 
la Déclaration des droits de l'enfant 81

• il s·est écoulé dix
neuf ans, au cours desquels les príncipes contenus dans 
ladite Déclaration ont joué un role importan! pour ce qui 
est de promouvoir les droits de l'enfant dans le monde en
tier ainsi que d · établir diverses formes de coopération in
ternationale dans ce domaine. 

Considérant qu'au cours de ces dix-neuf années les 
eonditions qui permettraient de fain: un pas de plus en 
adoptan! une convention sur les droits de l'enfant ont été 
réunies. 

Consciente de la nécessité de renforcer encore la pro
tection générale et le bien-etre de l'enfant dans le monde 
entier. 

1. Prend note avec sati.1faction de la décision prise par 
la Commission des droits de J'homme asa trente-quatrieme 
session, dans sa résolution 20 (XXXIV), de poursuivre lors 
de sa trente-cinquieme session. a titre prioritaire, !'examen 
d'un projet de convention sur les droits de l'enfant; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'orga
niser les travaux qu · elle consacrera au pro jet de convention 
sur les droits de J'enfant a sa trente-cinquieme session de 
telle maniere que ledit projet puisse etre adopté. si possi
ble, pendant J"Année internationale de l'enfant; 

3. Décide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question d'une convention sur 
les droits de l'enfant. 

()()e séance p/éniére 
JO décemhrc !97R 

33/167. Dispositions a prendre, au niveau régional, 
pour assurer la promotion et la protection des 
droits de l'homme 

L' Assemh/ée Kénérale. 

Rappelant sa résolution 32/127 du 1 6 décembre 1977. 

Prenant note de la résolution 24 (XXXIV) de la 
Commission des droits de I"homme, en date du 8 mars 
I 97882

• relative aux dispositions a prendre. au niveau ré
gional, pour assurer la promotion et la protection des droits 
de l'homme, 

Notant avec une Kra1•e préoccupation que, dans son rap
port8' sur I' application des résolutions susmentionnées, le 
Secrétaire général a signalé qu ·en raison de difficultés fi
nancieres il n · avait pas été en mesure d · organiser de e y eles 
d' études dans les régions ou il n · existait pas de commis
sion régionale des droits de l'homme en vue d'examiner la 
question de savoir s' il serait utile et souhaitable de créer 
des commissions régionales pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme, 

Soulignant 1 · importance de 1 · application rapide et efficace 
des résolutions de 1 · Assemblée générale sur la question, 

80 Voir Documents ojji<frls du Conseil iconomiqu<' ,·1 social. 1978. 
Supplément n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI, sect. A. 

81 Résolution 1386 (XIV). 
82 Voir Documems otficids du Consei/ fronomiqw· el ,ocia/. 1978. 

Supplémen/ n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI. sect. A. 
"'A/33/~19. 

1 . Re110111·clle /' a¡i¡wf adressé aux Etats des régions ou 
des dispositions n ·ont pas encore été prises, au niveau ré
gional, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils 
envisagent des accords en vue de la création. dans leurs 
régions respectives. de systemes régionaux appropriés pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme: 

2. Pric de 110111·ea11 le Secrétaire général de donner la 
priori té. dans le cadre du programme de services consulta
tifs dans le domaine des droits de I'homme. a l'iirganisa
tion de cycles d'étudcs dans les régions ou il n'existe pas 
de commission régionale des droits de l'hommc. en vue 
d'examiner la question de savoir s'il serait utile et souhai
tablc de créer des commissions régionales pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme, et d\irganiser 
au moins un cycle d · études de ce genre en 1979; 

3. Prie e11 011tre le Secrétaire général de faire rapport 
sur l'application de la présente résolution a l'Assemblée 
générale. lors de sa trente-4uatrieme session, et égalemcnt 
d'inclure dans son rapport a la Commission des droits de 
1 'homme, conformément au paragraphe 4 de la résolution 
24 (XXXIV) de la Commission, tout renseignement dont il 
disposerait déja pour 1 · application de la présente rL;SO· 
lution. 

90 1• .1·l;1111ce ¡1fr11il~rc 
JO d1;cc111hrc /978 

33/ 168. Stupétiants 

L · As.1·emhh;e géncrafe. 

Ra¡¡pc/ant les dispositions pertinentes de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961 84 , de ladite Convention 
telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 8" et de la Convention de 1971 sur les substances psy
chotropes8", qui constituent la base essentielle de tous les 
efforts en matiere de controle international des drogues. 

Aran/ présentcs lÍ /' es¡wit les nombreuscs résolutions 
adoptées sur la question au cours des derniercs années par 
l'Assemblée généralc. le Conseil économique et social et 
l'Organisation mondiale de la santé. ainsi que les recom
mandations pertinentes du cinquieme Congrcs des Nations 
Unies pour la prévention du crime et le traitement des dL;
linquants87, 

Consciente de l'etendue et de la valeur des travaux de la 
Commission des stupéfiants et de l'Organc international de 
controle des stupéfiants, principaux organes. techniques et 
conventionnels. chargés de fonctions spécifiques en vue 
d'assurer et de surveiller l'application appropriée des 
Conventions et du Protocole et de faciliter le contnílc in
ternational le plus efficacc possible des drogues. 

/ll(¡uil'te de la persistancc des graves problcmcs sanitai
rcs. sociaux et économiqucs que crée J'abus des drogues 
pour les individus. jeuncs et vieux, et pour les sociétés 
dans leur ensemble. 

Notan/ a1·ec 1111c grande pn;on·upation les cffets néfas
tcs de la persistance du trafic intcrnational des drogues. 

Re<¡lfin11a111 la rcsponsabilité des gouverncments et la 
responsabilité collectivc de la communauté internationalc 

"
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